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FORMULAIRE D’INSCRIPTION ANNÉE SCOLAIRE 2024-2025 
 

     DISCIPLINE :  
 
DATE D’INSCRIPTION :         __________________             (Merci de nous faire parvenir une photo d'identité par mail ou sur place)  

 
 

PROFESSEUR :  

NOM DE L’ÉLÈVE : 

PRÉNOM : 

DATE DE NAISSANCE : 

ADRESSE : 

 

E-MAIL :       @ 

TÉL : 

NIVEAU DANS LA DISCIPLINE (nombre d’années) : 

 

INSCRIPTION TYPE DE FORFAIT DURÉE DU COURS RÈGLEMENT MONTANT 

 

60€ 

              50€ (seconde 

inscription d'un membre 

de la même famille) 

        Individuel          30min       Mensuel x10                          € 

        Collectif          1h       Mensuel x12                          € 

          1h30       Trimestriel                          € 

         2h       Annuel                          € 

 

      Je déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur de l'école PRIS.K MUSIC et en accepter les conditions. 
 

Signature : 
 

RÉGLEMENT À PARTIR DU : .......................... 

 
         CHÈQUE(S)*             ESPÈCES           CARTE BANCAIRE VIREMENT*        S.A.R.L. PRIS.K MUSIC 
                                                                                               IBAN : FR76 1910 6006 1644 7032 0064 565 
                          BIC : AGRIFRPP891                            
 
 

*POUR LE RÈGLEMENT PAR VIREMENT, UNE CAPTURE D'ÉCRAN DEVRA ÊTRE ENVOYÉE PAR SMS AU SECRÉTARIAT POUR CHAQUE RÈGLEMENT EFFECTUÉ. 
*LES CHEQUES SERONT REDIGÉS EN AVANCE POUR L'ANNÉE SCOLAIRE A L’ORDRE DE « ECOLE PRIS.K MUSIC » ET SERONT ENCAISSÉS ENTRE LE 1ER ET LE 5 DE CHAQUE MOIS 
 

-En s'inscrivant, l'élève s'engage à respecter les clauses de son inscription et à régler l'intégralité des frais de scolarité pour l'année en cours, quelles que 
soient les circonstances ou les raisons d'interruption des cours*.   
-En cas d'absence du professeur, les heures de cours non effectuées seront remplacées en cours d'année selon ses disponibilités*. 
-En cas d'absence justifiée de l'élève 48 heures à l'avance, les heures de cours non effectuées seront remplacées selon les disponibilités du professeur 
dans la limite de l'année scolaire en cours, et ne seront pas remboursées*. 
*Articles 3 et 4 du règlement intérieur de l'école, disponible sur place et sur www.priskmusic.com 

SIGNATURE :         CACHET DE L’ÉCOLE PRIS.K MUSIC : 
(De l’un des 2 parents si enfant mineur) 
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DROIT À L’IMAGE* : 
 

Les concerts et projets audio-visuels de l’École PRIS.K MUSIC sont filmés et photographiés afin d’être diffusés comme supports 
pédagogiques et/ou publicitaires pour les sites officiels et pages Facebook de École PRIS.K MUSIC, et bien sûr afin de vous laisser un 
souvenir de l’année passée à nos côtés. 
 
Je soussigné(e) :  

 

      Autorise 

      N’autorise pas 

      La diffusion de mon image 

      La diffusion de l’image de mon enfant mineur : 

 

Dans le cadre de l’activité proposée ci-dessus. 

*Article 8 du règlement intérieur de l'école, disponible sur place et sur www.priskmusic.com 

 

 

DATE ET SIGNATURE :  (« Lu et approuvé »)     CACHET DE L’ÉCOLE PRIS.K MUSIC : 
(De l’un des 2 parents si enfant mineur) 
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